
PROCÈS-VERBAL DE LA 3e SÉANCE EXTRAORDINAIRE
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CISSS DES ÎLES

TENUE LE 1er mars 2016 À 12 h
PAR CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE

PRÉSENCES : M.     Emmanuel Aucoin Président
Mme Yvette Fortier Secrétaire directrice générale
Dr Marcel Couture Administrateur
M. Reynald Tremblay Administrateur

CONFÉRENCE TÉLÉPHONIQUE :

M. Gaston Bourque Vice-président
M. Dany Chiasson Administrateur
Mme Gisèle Deraspe Administratrice
Mme Nancy Leblanc Administratrice
Mme Martine Martin Administratrice
Mme Marie-Josée Noël Administratrice

MOTIVÉS : Mme Helena Burke Administratrice
Dr Luc Dansereau Administrateur
Mme Jacinthe Richard Administratrice
M.    Serge Rochon Administrateur

INVITÉ : Dr Richard Lemieux Consultant pour dossier DSP

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET
CONSTATATION DU QUORUM :

Le président, M. Emmanuel Aucoin, vérifie les présences, constate le quorum, et

ouvre la séance à 12 h 05.

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR :

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la 3e

séance extraordinaire du conseil d’administration du CISSS des Îles tenue le 1er

mars 2016.

Adoptée à l’unanimité

Résolution No 2016-03-128



1. Ouverture de la séance, vérification des présences et constatation du
quorum

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

Dossier – Décision

3. Démissions de deux médecins au CISSS des Îles
4. Levée de la séance
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DOSSIER – DÉCISION

3. DÉMISSION DU DOCTEUR MICHEL BÉRUBÉ, INTERNISTE AU CISSS DES ÎLES

Le 29 février 2016, le Dr Michel Bérubé a adressé une lettre à M. Emmanuel

Aucoin, président du conseil d’administration, l’informant de sa démission comme

interniste au sein de l’établissement.

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu que le conseil d’administration du

centre intégré de santé et de services sociaux des Îles accepte la démission du

Dr Michel Bérubé, à titre d’interniste au CISSS des Îles effective en date du 1er mai

2016.

Adoptée à l’unanimité
RÉSOLUTION N° 2016-03-129

DÉMISSION DU DOCTEUR MARC-ANTOINE PARENT, OMNIPRATICIEN AU CISSS DES
ÎLES

Le 13 février 2016, le Dr Marc-Antoine Parent a adressé une lettre à Mme Yvette

Fortier, présidente-directrice générale, l’informant de sa démission comme

omnipraticien au sein de l’établissement.

Sur proposition dûment appuyée, il est résolu que le conseil d’administration du

centre intégré de santé et de services sociaux des Îles accepte la démission du Dr

Marc-Antoine Parent, à titre d’omnipraticien au CISSS des Îles. Nous renonçons au

délai de 60 jours selon l’art. 255 de la Loi sur les services de santé et les services

sociaux. La démission est effective en date du 1er mars 2016.

Adoptée à l’unanimité
RÉSOLUTION N° 2016-03-130

4. LEVÉE DE LA RÉUNION

L’ordre du jour étant épuisé, il est unanimement résolu de lever la réunion à

12 h 25.

Adoptée à l’unanimité.

RÉSOLUTION No 2016-03-131

Emmanuel Aucoin Yvette Fortier
Président du conseil Secrétaire du conseil


